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Contexte 

Face aux enjeux de développement de notre réseau membre et de facilitation de nos outils, la 
volonté a été exprimée en 2021 par le Comité National Vie Associative Engagement Jeunesse de faire 
évoluer nos processus d’affiliation. 

Les catégories d’affiliation existant dans le précédent système, au nombre de onze, sont le fruit d’une 
histoire longue. Au fil des années, les besoins du monde associatif et les évolutions de nos réseaux 
avaient poussé au développement de nouvelles catégories, cherchant chaque fois à répondre à un 
besoin spécifique et un contexte particulier. 

Il en a résulté une grande complexité pour de nouveaux arrivants dans notre réseau. Les associations 
rencontraient des difficultés à les lire, les fédérations et comités étaient freinés dans leur 
développement pour la même raison. 

Ces constats ont amené à la proposition, soumise à l’Assemblée Générale du 8 mars 2022, d’une 
simplification de ces catégories au service d’une vie fédérative dynamique et renouvelée. Cette 
proposition a été votée à 90% des suffrages exprimés, et 10% d’abstention. 

Objectifs : 

• Affirmer que la Ligue de l’enseignement est prioritairement une confédération d’associations 
• Encourager l’élaboration de stratégies fédératives départementales et régionales 
• Redonner du sens militant à l’affiliation des structures, au-delà du service et de 

l’accompagnement 
• Favoriser la souplesse en facilitant et simplifiant les dispositifs d’affiliation 
• Simplifier les démarches pour la structure adhérente, lui donner de l’autonomie et de 

l’information  

Cette modification s’inscrit dans un projet politique plus global. La Ligue de l’enseignement doit 
remettre ses associations au cœur de son fonctionnement, en ayant une entrée moins technique et 
facilitée. L’action fédérative doit redevenir le cœur de nos projets et de nos engagements. 
 
Une première étape pour une évolution structurelle 

La disposition votée en AGE en 2022 est une première étape. Elle est un préalable à la mise en œuvre 
d’une évolution qui doit permettre de stopper la chute du nombre d’associations affiliées et surtout 
de notre base militante. 

La seconde étape concernera les adhésions. Elle sera construite en 2022-2023, en associant toutes 
les parties prenantes de la Ligue de l’enseignement (USEP, UFOLEP, APAC, fédérations 
départementales, …). Les modalités de participations à cette co-construction vous seront proposées 
en avril 2022 pour une mise en œuvre à la rentrée associative 2023. 
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RÉSUMÉ DES CHANGEMENTS 
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PRÉSENTATION DES CATÉGORIES 

Catégorie Associations 

 

Profil : 

Associations loi 1901 dont les représentants ont majoritairement + de 30 ans. 

 

Cotisation confédérale et droits : 

COTISATION 
CONFEDERALE 

POSSIBILITE DE PRENDRE 
DES CARTES D’ADHERENTS 
 

55,50€ OUI 
 

 

Le sens de l’affiliation pour les associations : 

La Ligue de l’enseignement est avant tout une confédération d’associations et de militants 
de l’éducation populaire. 

Toutes les associations partageant nos valeurs et souhaitant contribuer à la construction de 
notre projet de société doivent pouvoir trouver leur place dans notre mouvement, en 
rejoignant leur fédération départementale. 

Cette relation se matérialise alors par l’acte d’affiliation, qui intègre l’association comme 
membre de la fédération, et par extension de la confédération. 

Pour les associations à objet sportif, cette appartenance est prolongée par l’affiliation à la 
fédération sportive de la Ligue de l’enseignement : l’Ufolep. 

 

  



FICHE PRATIQUE - Évolution des catégories d’affiliation Saison 2022-23 
 

 

PRÉSENTATION DES CATÉGORIES 

Catégorie Associations 

 

Profil : 

Association répondant à l’un des deux critères suivants : 

- Association loi 1901 créée en milieu scolaire, réunissant majoritairement des élèves 
(USEP, maisons des lycéens, foyers, chorales…) 

- Association loi 1901 ou junior association, dont les représentants ont 
majoritairement – de 30 ans 

 

Cotisation confédérale et droits : 

COTISATION 
CONFEDERALE 

POSSIBILITE DE PRENDRE 
DES CARTES D’ADHERENTS 
 

0€ OUI 
 

Le sens de l’affiliation pour les associations scolaires et de jeunes : 

La Ligue de l’enseignement encourage le fait associatif comme espace d’engagement citoyen 
et d’expression démocratique. 

Elle promeut les dispositifs et espaces favorisant l’appropriation de ce modèle par les plus 
jeunes, considérant qu’il représente une opportunité d’apprentissage et d’exercice de la 
citoyenneté. 

Pour cette raison, la Ligue propose une affiliation nationale à 0 euros aux collectifs d’enfants 
et de jeunes, ainsi qu’à ceux créés en milieu scolaire. Nous y voyons un encouragement à la 
création de ces collectifs et à leur accompagnement dans une dynamique de réseau fédéral. 

Par ailleurs, nous y voyons aussi une opportunité de renouvellement et d’élargissement des 
bases militantes de notre mouvement, avec la nécessaire représentation de collectifs de 
jeunes, d’associations nouvelles et proches du milieu scolaire. 

L’affiliation dans cette catégorie est associée exactement aux mêmes droits et 
considérations que les autres associations (voir catégorie précédente). 

Pour les associations dont c’est l’objet, cette appartenance est prolongée par l’affiliation aux 
fédérations sportives de la Ligue de l’enseignement : l’Ufolep pour les clubs, l’Usep pour les 
associations de sport scolaire. 
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PRÉSENTATION DES CATÉGORIES 

Catégorie Structures non-associatives 

 

Profil : 

Structures présentant une identité juridique autre que l’association loi 1901. 

- Etablissements scolaires 
- Collectivités et services publics 
- Coopératives (Scop, Scic, …)  
- Autres 

 

Contribution confédérale et droits : 

CONTRIBUTION 
CONFEDERALE 

POSSIBILITE DE PRENDRE 
DES CARTES D’ADHERENTS 
 

55,50€ NON 
 

Le sens de l’affiliation pour les structures non-associatives : 

La Ligue de l’enseignement est un mouvement porteur d’un projet de société, qui s’engage 
depuis sa création en grande complémentarité avec des services de l’Etat et des collectivités 
qui partagent ses valeurs. 

Complémentaires de l’enseignement public, ses fédérations interviennent également en 
établissements scolaires, qui sont des partenaires quotidiens de projets éducatifs partagés. 

De plus en plus, nous voyons enfin apparaitre de nouvelles formes de collectifs qui partagent 
certains engagements et volontés portés traditionnellement par le monde associatif. 

Un certain nombre de ces différents partenaires peut avoir vocation à rejoindre les 
fédérations pour bénéficier de l’accès à certains services ou dispositifs mutualisés qui sont 
soumis à l’affiliation. 

Par ailleurs, ils peuvent souhaiter signifier une forme de soutien aux valeurs et aux projets 
de la Ligue de l’enseignement, de l’Ufolep et de ses fédérations et comités. En ce sens 
l’affiliation relève d’une forme d’engagement symbolique, de soutien à notre mouvement. 

Si nous réaffirmons que la Ligue est d’abord et doit rester une confédération d’association, 
elle est également une communauté d’acteurs associés, où les envies d’engagement et les 
volontés partenariales et militantes doivent pouvoir trouver leur place. 

 


